






AGENCE POUR L’OBSERVATION DE LA RÉUNION, L’AMÉNAGEMENT ET 
L’HABITAT (AGORAH) 

 
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Le présent rapport a pour objet la désignation des représentants du conseil municipal au sein de 

l’AGence pour l’Observation de la Réunion, l’Aménagement et l’Habitat (AGORAH). 
 

L’AGORAH, observatoire, centre d’expertise et d’analyses de l’aménagement de La Réunion 
est une agence d’urbanisme structurée pour étudier et anticiper les impacts des évolutions 

démographiques du territoire. L’agence recense également toutes les données en lien avec 
l’aménagement et produit des études stratégiques et prospectives sur l’urbain, l’habitat et 
l’environnement. 
 

Par délibération n° 2017-070 du 03 juillet 2017, le conseil municipal a approuvé l’adhésion de 
la Ville à l’AGORAH. La Ville dispose ainsi d’un droit de représentation au sein de la structure 
conformément à l’article 5 de ses statuts. 
 

A la suite du renouvellement municipal, il est nécessaire de désigner les nouveaux représentants 

de la Commune au sein de l’AGORAH. 

 

En application de l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (loi 2011-

525 du 17 mai 2011 – art 76), il est donc proposé au Conseil municipal :  

 

- de désigner ses représentants (1 titulaire et 1 suppléant) au sein de l’AGence pour 
l’Observation de la Réunion, l’Aménagement et l’Habitat (AGORAH).; 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire 


